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REGION R03C NORMANDIE 
 

RÈGLEMENT DU CONCOURS REGIONAL 23 au 27 OCTOBRE 2024 
 

La Région R0ϯ NŽƌŵaŶdŝe ŽƌgaŶŝƐe ůe CŽŶcŽƵƌƐ RégŝŽŶaů aǀec ůe ƐƵƉƉŽƌƚ de ů͛OŝƐeaƵ CůƵb Régional ƉŽƵƌ ů͛ŽƌgaŶŝƐaƚŝŽn, 
Avec le soutien matériel de ů͛OŝƐeaƵ CůƵb De NŽƌŵaŶdŝe. 
 

Date du Concours : du 23 au 27 Octobre 2024. 
Lieu du Concours : Salle des Fêtes 8 Rue Jean MERMOZ, 14400 SAINT-MARTIN-DES-ENTRÉES. 
 

Le Concours est ouvert à TOUS les éleveurs de toutes les Fédérations et Associations auxquels ils appartiennent. Les classes 
d͛eŶgageŵeŶƚ ƐeƌŽŶƚ ceůůeƐ de ů͛UOF voir www.ornithologie.fr  
 

Seuls les oiseaux de propre élevage nés en 2024 ƐeƌŽŶƚ adŵŝƐ à cŽŶcŽƵƌŝƌ ƉŽƌƚeƵƌƐ d͛ƵŶe ƐeƵůe bagƵe feƌŵée aƵ ŶƵŵéƌŽ de 
ů͛éůeǀeƵƌ eƚ ainsi tous autres prévues dans la classification annexée au règlement. Les bagues fermées devront être valides 
et délivrées par une des trois Fédérations reconnues en France et par la COM. 
 

Encagement :  
 

L͛eŶcageŵeŶƚ Ɛe feƌa ůe Jeudi 24 Octobre 2024 à partir de 14H00 à 20H00 
Le dƌŽŝƚ d͛eŶcageŵeŶƚ Ɖaƌ ŽŝƐeaƵǆ eƐƚ fŝǆé à ϯ͘ϱϬ Φ pour les StaŵƐ ϭϬΦϬϬ et les Duos ϲΦ 
Le ŵŽŶƚaŶƚ de ů͛eŶcageŵeŶƚ deǀƌa OBLIGATOIREMENT accŽŵƉagŶeƌ ůa feƵŝůůe d͛eŶcageŵeŶƚ eƚ êƚƌe ǀeƌƐé á ů͛Žƌdƌe de : 
Région Ornithologique de Normandie.   
 
Les oiseaux devront arrivés dans les cages ƉeƌƐŽŶŶeůůeƐ ƐƚaŶdaƌd ƉŽƵƌ chaƋƵe ƚǇƉe d͛ŽŝƐeaƵ de ů͛éleveur, les oiseaux 
devront être nourris pour 2 jours. En cas de nourriture spéciale pour ses ŽŝƐeaƵǆ͕ ů͛éůeǀeƵƌ ƉŽƵƌƌa aƉƉŽƌƚeƌ Ɛa ŶŽƵƌƌŝƚƵƌe 
ƉŽƵƌ ůa dƵƌée dƵ cŽŶcŽƵƌƐ eƚ ůe ƐŝgŶaůeƌ ƐƵƌ ƐeƐ feƵŝůůeƐ d͛eŶcageŵeŶƚ͘ 
Possibilité de location des Cages OCR eƚ VŽůŝèƌeƐ͕ ƐaŶƐ dŝƐƚŝŶcƚŝŽŶ de ǀaƌŝéƚéƐ ŽƵ d͛eƐƉèceƐ͕ ůŽcaƚŝŽŶ aƵ Ɖƌŝǆ de :1.0ϬΦ ƉŽƵƌ 
ůeƐ ǀŽůŝèƌeƐ eƚ ϭ͘ϬϬΦ ƉŽƵƌ ůeƐ cageƐ͘ 
 

Les cages des oiseaux de Concours et du Stand de Vente devront être dans un état IMPECCABLE solidité, propreté etc. des 
contrôles administratifs pouvant être effectués et aussi pour donner une BONNE impression au public et aux élus de notre 
passion.   
 

Aucune dérogation ne sera admise et tout éleveur qui ne se conformera à ce règlement sera exclu du Concours. 
 

Aucun remboursement ne sera effectué pour les oiseaux engagés qui ne seront pas présents au concours. Possibilité de 
changer un oiseau par un autre de même classe.  
 

Les oiseaux de cages et de volières ƉaƌƚŝcŝƉaŶƚƐ à ůa décŽƌaƚŝŽŶ de ů͛EǆƉŽƐŝƚŝŽŶ ƐeƌŽŶƚ dŝƐƉeŶƐéƐ de ceƐ dƌŽŝƚƐ͘ 
 
LeƐ bƵůůeƚŝŶƐ d͛eŶcageŵeŶƚ dƸŵeŶƚ ƌeŵƉůŝƐ ;éǀŝƚeƌ ůeƐ ƌaƚƵƌeƐ ƐǀƉ ͘͘͘Ϳ eƚ ƐŝgŶéƐ Ɖaƌ ů͛éůeǀeƵƌ deǀƌŽŶƚ ƉaƌǀeŶŝƌ͕ 
Dernier délai par courrier postal à :  
Mr Martial LEROY 3 Impasse Roland Affagard,76930 OCTEVILLE-SUR-MER. 
 
Avant le 1 Octobre 2024 deƌŶŝeƌ déůaŝ ǀƵ ůeƐ déůaŝƐ deŵaŶdéƐ Ɖaƌ ů͛AdŵŝŶŝƐƚƌaƚŝŽŶ͘ 
AfŝŶ ƋƵe ů͛ŽƌgaŶŝƐaƚŝŽŶ de ůa RégŝŽŶ NŽƌŵaŶdŝe ƉƵŝƐƐe Ɛe chaƌgeƌ deƐ déŵaƌcheƐ aƵƉƌèƐ de ů͛AdŵŝŶŝƐƚƌaƚŝŽŶ PƌéfecƚŽƌaůe ʹ 
DDPP ʹ AƵƚŽƌŝƐaƚŝŽŶ d ů͛EXPO eƚ CeƌƚŝfŝcaƚƐ de PƌŽǀeŶaŶce͘ 
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La vente des oiseaux ayant participés au concours est autorisée sous la condition suivante ͗ ů͛acƋƵéƌeƵƌ ƌègůeƌa ůe Ɖƌŝǆ 
de ů͛ŽŝƐeaƵ ƋƵŝ Ŷe ƉŽƵƌƌa êƚƌe ƌeƉƌŝƐ ƋƵe ůe DŝŵaŶche 27 Octobre lors du décagement. Une indication sera 
ŵeŶƚŝŽŶŶée ƐƵƌ ůa cage de ů͛Žiseau vendu. 
 
Exception pour les oiseaux à céder qui seront inscrits au stand de vente dont le règlement eƚ ůa feƵŝůůe d͛ŝŶƐcƌŝƉƚŝŽŶ 
seront fournis en annexe. Seuls les participants au Concours seront autorisés pour inscrire des oiseaux au Stand de 
VeŶƚe͕ daŶƐ ůa ůŝŵŝƚe de ů͛eƐƉace dŝƐƉŽŶŝbůe͘ 
 
PeŶdaŶƚ ůa dƵƌée de ů͛EǆƉŽƐŝƚŝŽŶ ůeƐ ŽŝƐeaƵǆ ƐeƌŽŶƚ ƐŽŝgŶéƐ Ɖaƌ ůeƐ béŶéǀŽůeƐ de ůa Région Normandie, le plus grand 
soin en sera pris. La RégŝŽŶ NŽƌŵaŶdŝe décůŝŶe ƚŽƵƚe ƌeƐƉŽŶƐabŝůŝƚé eŶ caƐ de ŵŽƌƚ ŽƵ de ǀŽů d͛ƵŶ ŽŝƐeaƵ͘ 
Aucun recours ne pourra être exercé contre elle. 
 
Les exposants devront accepter les emplacements qui leur seront fixés. En aucun cas, ils ne pourront déplacer leurs 
ŽŝƐeaƵǆ͕ faŝƌe dŝƐƉaƌaŠƚƌe ŽƵ ŵŽdŝfŝeƌ ůeƐ ŝŶƐcƌŝƉƚŝŽŶƐ ƋƵŝ ƉŽƵƌƌaŝeŶƚ êƚƌe ƉŽƌƚéeƐ ƐƵƌ ůeƐ cageƐ Ŷŝ eŶ aũŽƵƚeƌ d͛aƵƚƌeƐ͘  
 
JUGEMENTS - RECOMPENSES : 
 
Les Juges-Experts seront seules habilités pour désigner les CHAMPIONS dans chaque catégorie. 
Ces Oiseaux Champions se verront remettre une cocarde.  
Aucune contestation ne sera possible concernant les résultats des jugements et des Juges-Expert. 
 
Tous les concurrents se verront remettre un diplôme. 
CLASSEMENT GÉNÉRAL : 
Un classement général par addition des points sera effectué parmi les concurrents ayant présentés un minimum de 7 
oiseaux͘ Ce cůaƐƐeŵeŶƚ Ɛ͛effecƚƵeƌa Ɖaƌ addŝƚŝŽŶ deƐ ƉŽŝŶƚƐ deƐ ϳ ŽŝƐeaƵǆ de ŵêŵe ŽƵ de ǀaƌŝéƚéƐ dŝfféƌeŶƚeƐ 
appartenant au même éleveur et ayant obtenu les meilleurs pointages͕ eǆceƉƚŝŽŶ ƉŽƵƌ ůeƐ ƉŽŝŶƚƐ d͛haƌŵŽŶŝe deƐ 
STAMS qui ne seront pas pris en considération. 
Les ex-æquo seront départagés par le pointage des oiseaux suivants. 
*Faune Européenne et Hybrides ;danƐ le caƐ ƋƵ͛il n͛aƵƌaiƚ paƐ ƐƵffiƐammenƚ de faƵne Européenne et Hybride pour 
oƌganiƐeƌ Ƶn jƵgemenƚ͕ Ƶne appƌéciaƚion Ɛeƌa donnée ƐanƐ poinƚage͘ DanƐ ce caƐ leƐ fƌaiƐ d͛engagemenƚ Ɛeƌonƚ 
remboursés et les oiseaux ne pourront pas participer au classement général). 
Les oiseaux inscrits en classe libre seront jugés séparément des oiseaux participant au classement général. 
 
Coupes et médailles seront attribuées au classement général. 
 
SEPT CHALLENGES NORMANDIE : 
 
      Canaris de Couleur        
      Canaris de Posture 
      Faune Européenne et Hybrides * 
      Exotiques Becs Droits   
      Perruches Ondulées posture et couleur 
      Petits Becs Crochus et Moyennes Perruches (AA à DQ)  
      Grandes Perruches (FA à HE)    
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Pour les cas non prévus au règlement, le Président en accord avec les membres du Bureau de la Région Normandie 
présents sera seul qualifié pour prendre toute décision qui sera sans appel. 
 
Seuls les oiseaux autorisés par la loi pourront être exposés. 
 
Une copie du document CERFA de déclaration de marquage I.FAP pour les oiseaux non domestique sera exigé. 
 
Sont eǆcůƵƐ dƵ cŽŶcŽƵƌƐ eƚ de ů͛eǆƉŽƐŝƚŝŽŶ ůeƐ eƐƉèceƐ eƚ ǀaƌŝéƚéƐ d͛ŽŝƐeaƵǆ ŝŶƚeƌdŝƚeƐ Ɖaƌ ůeƐ ƚeǆƚeƐ ůégŝƐůaƚŝfƐ eŶ ǀŝgƵeƵƌƐ 
inscrits en annexe I de la Convention de Washington, indigènes et arrêté de Guyane sous peine de refus des oiseaux. 
 
La ƌégŝŽŶ Ɛe ƌéƐeƌǀe ůe dƌŽŝƚ de ǀéƌŝfŝeƌ ů͛aƵƚheŶƚŝcŝƚé deƐ bagƵeƐ͘ 
 
L͛accèƐ à ů͛eǆƉŽƐŝƚŝŽŶ Ɛeƌa gratuit pour tous les exposants et leurs conjoints, ainsi aux membres bénévoles ayant participé à 
la mise en place de cette exposition 
 
DƵ faŝƚ de ůeƵƌ deŵaŶde d͛eŶgageŵeŶƚ͕ ůeƐ ƉaƌƚŝcŝƉaŶƚƐ adhèƌeŶƚ aƵ ƉƌéƐeŶƚ ƌègůeŵeŶƚ eƚ Ɛ͛eŶgageŶƚ à Ɛ͛Ǉ cŽŶfŽƌŵeƌ͘ 
 
Remise des récompenses le dimanche 27 Octobre 2024 à partir de 11H00  
 
Décagement des oiseaux le dimanche à partir de 15H00. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
IMPORTANT  

 
� Prendre les classes UOF voir : www.ornithologie.fr 

 
� Si vous n͛aǀeǌ pas Internet contactez le : 

 
� Votre Président de Club  
� Ou Mr LEROY Martial Président de Région R03C - RODN  
� 06 23 56 39 83                  martialleroy6644@gmail.com 

 
 
 

Toute feuille d͛engagement non accompagnée de son règlement sera annulée.       
DONC ...  
Joindre obligatoirement le règlement de l͛engagement poƵr la participation aƵ 
Concours Régional NORMANDIE 
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Règlement Bourse du régional R.O.D.N. 
Mise à jour le : 08/08/2024 

 

Organisée par l’Oiseau Club Régional 2024 

 
Article 1 : La bŽƵƌƐe d͛échaŶge eƐƚ ŽƌgaŶiƐée eƚ ƚŽƚaleŵeŶƚ géƌée Ɖaƌ l͛OiƐeaƵ ClƵb RégiŽŶal daŶƐ l͛eƐƉace ƋƵi lƵi eƐƚ réservé. 
 
Article 2 : La bŽƵƌƐe d͛échaŶge eƐƚ ƌéƐeƌǀée ƵŶiƋƵeŵeŶƚ aƵǆ éleǀeƵƌƐ aǇaŶƚ deƐ ŽiƐeaƵǆ ƉƌéƐeŶƚƐ aƵ ƌégiŽŶal de NŽƌŵaŶdie eƚ aƉƉƌŽƵǀaŶƚ le règlement ci-
dessous, quelle que soit leur appartenance société et fédération. 
 
Article 3 : Tous les oiseaux de cages et de volières seront acceptés. 
 
Article 4 : LeƐ ŽiƐeaƵǆ deǀƌŽŶƚ êƚƌe de ƉƌŽƉƌe éleǀage͕ bagƵéƐ aǀec ƵŶe bagƵe feƌŵée aƵ ŶƵŵéƌŽ de l͛éleǀeƵƌ͘ TŽƵƚ ŽiƐeaƵ͕ iŶƚeƌdiƚ Ɖaƌ les lois et décrets en 
ǀigƵeƵƌ Ŷe ƉŽƵƌƌa êƚƌe eǆƉŽƐé͘ Le ŶŽŵbƌe d͛ŽiƐeaƵǆ eƐƚ de 2 oiseaux en bourse pour un oiseau en concours. Les volailles (poules, dindes, pintades, canards, oies,) 
et les ratites ne sont pas acceptés à la bourse.  
 
Article 5 : Pour les oiseaux dont la détention nécessite un certificat de capacité, ou une attestation préfectorale, le numéro, la date eƚ la ƉƌéfecƚƵƌe ƋƵi l͛a 
déliǀƌée͕ figƵƌeƌŽŶƚ OBLIGATOIREMENT͕ ƐƵƌ la feƵille d͛eŶgageŵeŶƚ͘ PŽƵƌ ceƐ ŽiƐeaƵǆ il Ɛeƌa jŽiŶƚ à la feƵille d͛eŶgageŵeŶƚ͕ leƐ ceƌƚificaƚƐ de ceƐƐiŽŶ 
cŽƌƌecƚeŵeŶƚ ƌeŵƉliƐ͘ La ceƐƐiŽŶ Ŷe Ɛeƌa effecƚƵée ƋƵ͛à ƵŶ éleǀeƵƌ caƉaciƚaiƌe͘ EŶ abƐeŶce deƐ fŽƌŵaliƚéƐ ƌégleŵeŶƚaiƌeƐ͕ leƐ oiseaux seront refusés.  
 
Article 6 : L͛aƚƚeƐƚaƚiŽŶ de ƉƌŽǀeŶaŶce iŶdiǀidƵelle ŽƵ glŽbale ƉŽƵƌ la ƐŽciéƚé͕ déliǀƌée Ɖaƌ la DDPP DiƌecƚiŽŶ DéƉaƌƚeŵeŶƚale de la PƌŽƚection des Populations 
(anciennement dénommée DSV) de votre département fourni pour les oiseaux en concours est suffisante pour la bourse.  
 
Article 7 : Seules les volailles (pigeons, perdrix, cailles) ont obligation de vaccination contre la maladie de Newcastle, avec fourniture du certificat de vaccination, 
ŽƵ d͛ƵŶe aƚƚeƐƚaƚiŽŶ ƐƵƌ l͛hŽŶŶeƵƌ͘  
 
Article 8 : Les oiseaux des catégories D ʹ Canaris de couleur, H ʹ hybrides, I ʹ Indigènes, F ʹ Exotiques à bec droit domestiques, qui arrivent encagés doivent 
l͛êƚƌe daŶƐ deƐ cageƐ cŽŶfŽƌŵeƐ aƵ ƐƚaŶdaƌd ;ƚǇƉeƐ bŽiƐ͕ caƌƚŽŶƐ ŽƵ PVCͿ͕ ƉaƐ ƉlƵƐ de deux sujets de même sexe et de même prix par cage. 
Les cages devront être propres, exemptes de toutes marques et indications spéciales, le fond sera uniquement garni de sable. Dans le cas de problèmes, contacter 
l͛ŽƌgaŶiƐaƚeƵƌ͘ ElleƐ ƐeƌŽŶƚ ƉŽƵƌǀƵeƐ eŶ ŶŽƵƌƌiƚƵƌe ƉŽƵƌ ƵŶe dƵƌée ŵiŶiŵƵŵ de ƚƌŽiƐ jŽƵƌƐ͘ LeƐ éleveurs qui présenteront des oiseaux nécessitant une nourriture 
ƐƉécifiƋƵe͕ deǀƌŽŶƚ la fŽƵƌŶiƌ eŶ ƋƵaŶƚiƚé ƐƵffiƐaŶƚe ƉŽƵƌ la dƵƌée de l͛eǆƉŽƐiƚiŽŶ lŽƌƐ de la ƌeŵiƐe deƐ ŽiƐeaƵǆ aƵ cŽŶǀŽǇeƵƌ ŽƵ à l͛eŶcageŵeŶƚ Le ŵŽde de 
distribution sera précisé par une nŽƚe jŽiŶƚe à la feƵille d͛eŶgageŵeŶƚ la bŽƵƌƐe͘ LeƐ abƌeƵǀŽiƌƐ ƐeƌŽŶƚ fŽƵƌŶiƐ Ɖaƌ l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ͘  
 
 
Article 9 : DaŶƐ le caƐ Žƶ leƐ ŽiƐeaƵǆ aƌƌiǀeƌaieŶƚ eŶ cageŽƚƐ͕ l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ ƉŽƵƌƌa fŽƵƌŶiƌ leƐ cageƐ eƚ ǀŽlièƌeƐ ŵŽǇeŶŶaŶƚ ƵŶe Ɖaƌƚicipation aux frais de 1͕ϬϬ Φ 
par cages ou volières ϱ͕ϬϬΦ͘ Le ŵŽŶƚaŶƚ ƚŽƚal deƐ fƌaiƐ͕ feƌa l͛Žbjeƚ d͛ƵŶ chèƋƵe baŶcaiƌe ŽƵ ƉŽƐƚal libellé aƵ ŶŽŵ de ͗ Région Ornithologique de Normandie joint à 
la feƵille d͛eŶgageŵeŶƚ de la bŽƵƌƐe͘ LeƐ feƵilleƐ d͛eŶgageŵeŶƚ de la bŽƵƌƐe dûment remplies et signées par les concurrents devront parvenir  
Avant le 1er Octobre 2024 à : 
Mr LEROY Martial, 3 Impasse Roland Affagard 76930 OCTEVILLE-SUR-MER 
Port : 06 23 56 39 83 
 E-mail : rodnnormandie@gmail.com  
AccŽŵƉagŶéeƐ ŽbligaƚŽiƌeŵeŶƚ d͛ƵŶ chèƋƵe baŶcaiƌe ŽƵ ƉŽƐƚal dƵ ŵŽŶƚaŶƚ ƚŽƚal deƐ fƌaiƐ de lŽcaƚiŽŶ de cageƐ ŽƵ de ǀŽlièƌeƐ͘  
 
 
Article 10 : Tout oiseau inscrit à la bourse et absent pourra être remplacé par un sujet identique de même prix, de même sexe. Tout changement devra être 
ƐigŶalé aƵ ƌeƐƉŽŶƐable lŽƌƐ de l͛eŶcageŵeŶƚ͘ Il eƐƚ iŵƉéƌaƚif d͛iŶƐcƌiƌe liƐibleŵeŶƚ ƐƵƌ ǀŽƚƌe feƵille d͛eŶgageŵeŶƚ͕ le ŶƵŵéƌŽ de bagƵe͕ l͛aŶŶée de ŶaiƐƐaŶce͕ la 
déŶŽŵiŶaƚiŽŶ de l͛ŽiƐeaƵ eƚ le Ɖƌiǆ de ceƐƐiŽŶ͘  
 
Article 11 : L͛eŶcageŵeŶƚ deƐ ŽiƐeaƵǆ de la bŽƵƌƐe aƉƉŽƌƚéƐ Ɖaƌ leƐ éleǀeƵƌƐ Ɛe feƌa le jeudi 24/10 à partir de 14 h00 jusqu’à ϮϬhϬϬ.  
 
Article 12 : IMPORTANT- DaŶƐ le caƐ d͛ŽiƐeaƵǆ de cŽŶcŽƵƌƐ ŵiƐ eŶ ǀeŶƚe͕ ceƵǆ-ci ƐeƌŽŶƚ iŶƐcƌiƚƐ ƐƵƌ la feƵille d͛eŶgageŵeŶƚ dƵ cŽŶcŽƵƌƐ ƌégiŽŶal de NŽƌŵaŶdie͕ 
se référer au règlement du concours.  
 
Article 13 : Tout oiseau qui ne sera pas reconnu en bonne santé ou ƋƵi Ɛeƌa déclaƌé ƐƵƐƉecƚ Ŷe Ɛeƌa ƉaƐ adŵiƐ daŶƐ l͛eŶceiŶƚe de la bŽƵƌƐe͘ 
  
Article 14 : Aucun exposant ne pourra effectuer de transaction seule dans le cadre du concours régional. Seuls les responsables de la bourse sont habilités.  
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Article 15 : Un ƉƌélèǀeŵeŶƚ de ϭϬ й Ɛeƌa faiƚ ƐƵƌ le ŵŽŶƚaŶƚ deƐ ceƐƐiŽŶƐ ƉŽƵƌ cŽƵǀƌiƌ leƐ fƌaiƐ d͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ͘ Le ƌègleŵeŶƚ de la ƐŽŵŵe dƸ Ɖaƌ l͛ŽƌgaŶiƐaƚeƵƌ 
Ɛeƌa effecƚƵé Ɖaƌ chèƋƵe baŶcaiƌe ŽƵ ƉŽƐƚal adƌeƐƐé à l͛éleǀeƵƌ aƵ ƉlƵƐ ƚaƌd ƵŶ ŵŽiƐ aƉƌèƐ la clƀƚƵƌe dƵ cŽŶcŽƵƌs.  
 
Article 16 : La ƌeƉƌiƐe deƐ cageƐ aƉƉaƌƚeŶaŶƚ à l͛éleǀeƵƌ eƚ deƐ ŽiƐeaƵǆ cédéƐ eƚ ŶŽŶ cédéƐ aƵƌa lieƵ ͗ Le dimanche 27 Octobre 2024 à partir de 15h00. 
 
Article 17 : LeƐ eǆƉŽƐaŶƚƐ deǀƌŽŶƚ ƌeƚiƌeƌ leƵƌƐ ŽiƐeaƵǆ aƵ jŽƵƌ eƚ heƵƌe fiǆéƐ Ɖaƌ l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ͘ Le ƌeƚƌaiƚ deƐ ŽiƐeaƵǆ Ɛe feƌa ƐŽƵƐ le contrôle des responsables 
habiliƚéƐ͘ L͛éleǀeƵƌ ƋƵi a ŵiƐ ƐeƐ ŽiƐeaƵǆ eŶ bŽƵƌƐe Ŷe ƉŽƵƌƌa eŶ aƵcƵŶ caƐ leƐ ƌeƚiƌe aǀaŶƚ l͛heƵƌe décidée Ɖaƌ l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ͕ ƐaƵf caƐ de fŽƌce ŵajeƵƌe eƚ ce eŶ 
accord avec le président.  
 
Article 18 : L͛OƌgaŶiƐaƚeƵƌ ƉƌeŶdƌa le ƉlƵƐ gƌaŶd ƐŽiŶ deƐ ŽiƐeaƵǆ ƋƵi lƵi ƐeƌŽŶƚ cŽŶfiéƐ eƚ leƵƌ dŽŶŶeƌa ŶŽƵƌƌiƚƵƌe eƚ bŽiƐƐŽŶ͘ Il Ŷe Ɛeƌa pas responsable des 
accideŶƚƐ͕ ƉeƌƚeƐ͕ ǀŽlƐ ŽƵ ŵŽƌƚaliƚéƐ͕ dŽŶƚ leƐ ŽiƐeaƵǆ ƉŽƵƌƌaieŶƚ êƚƌe ǀicƚiŵeƐ͕ ƋƵ͛elle ƋƵ͛eŶ ƐŽiƚ la caƵƐe. Aucun recours ne pourra être exercé contre 
l͛ŽƌgaŶiƐaƚeƵƌ à ce ƚiƚƌe͘  
 
Article 19 : Les exposants devront accepter les emplacements qui leur seront fixés. En aucun cas, ils ne pourront déplacer les oiseaux, faire disparaître ou 
modifier ou rajouter les inscriptions qui pourraient être portées sur les cages.  
 
Article 20 : PŽƵƌ leƐ caƐ ŶŽŶ ƉƌéǀƵƐ aƵ ƌègleŵeŶƚ ƌeleǀaŶƚ de l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ͕ le PƌéƐideŶƚ ŽƌgaŶiƐaƚeƵƌ eŶ accŽƌd aǀec ƚŽƵƐ leƐ ŵeŵbƌeƐ Ɖƌésents du bureau, de 
la région seront habilités pour prendre toutes décisions qui seront sans appel.  
 
Article 21 : Le Ɖƌiǆ d͛eŶƚƌée du Concours est de 3͘ϬϬΦ eƚ gƌaƚƵiƚ ƉŽƵƌ leƐ eŶfaŶƚƐ de ŵŽiŶƐ de ϭϮ aŶƐ͕ ce Ɖƌiǆ d͛eŶƚƌée cŽŵƉƌeŶd aƵƐƐi l͛accèƐ à la bŽƵƌƐe͘  
  
Article 22 : LeƐ ŽiƐeaƵǆ ƌeƐƚaŶƚ la ƉƌŽƉƌiéƚé de l͛éleǀeƵƌ͕ eŶ aƵcƵŶ caƐ l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ Ŷe ƉŽƵƌƌa êƚƌe ƚeŶƵe ƉŽƵƌ ƌeƐƉŽŶƐable dƵ ŶŽŶ-respect de la législation et 
des règlements en vigueur par les éleveurs. 
 
 Article 23 : EŶ caƐ de ƚƌicheƌie aǀéƌée eƚ cŽŶƐƚaƚée͕ la ƚŽƚaliƚé deƐ ŽiƐeaƵǆ de l͛éleǀeƵƌ Ɛeƌa eǆclƵe de la bŽƵƌƐe͘ UŶe ƐaŶcƚiŽŶ Ɛeƌa aƉƉliƋƵée à l͛éleǀeƵƌ 
conformément aux règlements des fédérations de l'UOF en vigueur. 
                                                        
 

Mr LEROY Martial 
Président de la région R03C 

 
 

 



 

DECLA5A7I2N D¶IN6C5I37I2N 
 

 

 

Nom :................................................................................... Prénom :.....................................................   

Adresse :................................................................................................................................................... 

Code postal :................................ Ville :................................................................................................... 

Club :...................................................................... Téléphone : .............................................................. 

N° de souche :........................................................ 

A REMPLIR PAR L͛ELEsEhR 
 
N° de 
Bague Année Classe Catégorie et Couleur Libre 

Prix de 
vente Sexe 

10 
11 

2014 
2014 

AA1-1 
AA1-1S 

Cana tête grise normal mâle 
Cana tête grise normal mâes stam              (L pour libre) 

 
L 

  

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      



  
IMPRIMER LA FEUILLE SUIVANTE AU DOS DE CELLE- CI 

(MERCI) 

 

N° de 
Bagues Année Classe Catégorie et Couleur Libre 

Prix de 
Vente Sexe 

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
Avez-vous déjà exposé  OUI  �        NON  �   Il me faudra des cages concours ° 

NRmbUe d¶RiVeaX[ :      la location de cages 1€ et volières * 

DURiW d¶eQcagemeQW : 3€50 par oiseau 

DURiW d¶eQcagemeQW Duo : 6,00€ 

Droit d¶eQcagement Stam : 10 € 00              Déjà empruntées °          jour encagement ° 

               

SRmme d¶eQgagemeQW : ............................   Canaris  ..........      .......... 

Somme location de cages* : .....................   Exotiques          ..........                   .......... 

Palmarès (obligatoire) :              3 € 00               Perruches          ..........                 ........... 

        Agapornis         ..........     ........... 

Ci-joint la somme de :         ............. ¼ ....   Euphèmes         ..........      .......... 

Rédige] YRWUe chqTXe j l¶RUdUe: RODN     Gdes Perr.         ..........      .......... 

        Volières         .......... 

Fait à : ................................ Le ........................   2024              TOTAL        ..........      .......... 

                                          

 SigQaWXUe de l¶e[SRVaQW             SigQaWXUe j l¶eQcagemeQW                       Signature au délogement 



 

   LES OISEAUX DU STAND DE VENTE  
 
Feuille d’engagement des oiseaux 
destinés au stand de bourse 
 

 
(Pour une meilleur gestion du stand de bourse, merci de joindre cette feuille avec votre engagement) 
Une ristourne de 10% devra être versée à la région RODN pour tous les oiseaux vendus. Seul les sociétaires à jour de 
leXU coWiVaWion, eW paUWicipanW j ceWWe manifeVWaWion, aXUonW l¶aXWoUiVaWion d¶inVcUiUe deV oiVeaX[ j ce VWand. Les oiseaux 
encagés seront 2 par cage, maximum 4 pour les petits exotiques. Le nombUe d¶oiVeaX[ miV j la YenWe ne VeUa paV 
limité, par contre ceux mis en vue à ce stand seront de 4 cages maximum par éleveur.  
Vous vous engagez à respecter ces  clauses. 
 
 
NOM : ««««««««««««««««««««««««««........................................ 
 
Nombre en 
Individuel 

Nombre en 
Couple DpVignaWion de l¶oiVeaX Année Numéros 

de bague Sexe Prix 
unitaire 

Quantité 
vendue 

Montant 
total 

Ex. : 4  Canaris jaune intensif 2017 1/5/18/20 M 1 ¼ 00   

         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
  

 
 

         
      Une  fois les oiseaux encagés, aucune modification ne pourra être effectuée 

N° 
 
 
ne rien inscrire 

Montant de la vente 
 
Ristourne 10% 
 
Montant à vous régler 

«« oiVeaX[ ± bon SoXU accoUd j l¶encagemenW ± signature 
 
 

«« oiVeaX[ ± bon pour accord au décagement ± signature 
 
 

Le règlement vous parviendra   par chèque sous 10 jours 
 



 
 
 

DECLARATION SUR L’HONNEUR INDIQUANT LA OU LES PARTICIPATIONS 
EVENTUELLES A DES RASSEMBLEMENTS, EXPOSITIONS OU CONCOURS 

INTERNATIONAUX 
 
 
 
 
 
Je soussigné : (Nom et adresse de l’éleveur) 
 
 
 
 
 
Déclare sur l’honneur (rayer la mention inutile) 
 
 

- n’avoir présenté ou fait présenter aucune de mes volailles ou aucun de mes oiseaux à des        
      expositions internationales dans les trente derniers jours 
 
-     avoir présenté aux rassemblements, exposition ou concours suivants : 

 
 

Date de la participation Nom et lieu de l’exposition ou du concours Nationalités présentes 
 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 
 
 
Fait à (lieu)   , le (date) 
 
 
 
Signature de l’éleveur qui s’engage à respecter les mesures prévues par l’arrêté préfectoral autorisant 
l’exposition ou le concours : 
 
 
 
 
         
 

 

       


